
Distinction entre  

« m’a / m’as / ma / m’ont / mon » 

 

 « M’a » « m’as » et « m’ont » : Il s’agit du pronom personnel « me » et du verbe 

« avoir » soit à la troisième personne du singulier, à la deuxième personne du 

singulier ou à la troisième personne du pluriel.  

Astuce : On conjugue la phrase à l’imparfait.  

 

 « Ma » « Mon » : il s’agit d’adjectifs possessifs.  

Astuce : On peut les remplacer par « ta » ou « ton », par « sa » ou « son ». 

 

 

Exemples :  

Il m’a donné un coup de pied. On pourrait dire « Il m’avait donné un coup de pied. » 

J’ai garé ma voiture ici. Ici c’est possessif car la voiture m’appartient. On peut tout de 

même remplacer par « J’ai garé sa voiture ici. » 

Tu m’as dit de lui téléphoner. On peut remplacer par « Tu m’avais dit de lui 

téléphoner. » 

Ils m’ont réveillé en pleine nuit. Elles m’ont empêché de dormir.  

Monsieur, c’est mon portable.  

 


